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Ville de Collégien
PLAN LOCAL D’URBANISME 

ZONAGE

PRESCRIPTIONS

Limite de zones

Orientation d’Aménagement et de Programmation

Elément du patrimoine bâti

UG
UGcb

UGact
UV

N
A

Urbaine Générale
Urbaine Générale Centre-Bourg
dont UGcba (ancien)

Urbaine Générale Activités
Urbaine Verte
Naturelle
Agricole

Espace Boisé Classé

Espace Paysager ou Récréatif à Protéger

Espace Vert à Protéger

Arbre isolé remarquable

Plantations d’alignement à conserver

Plan d’eau, cours d’eau, zone humide avérée

Zone humide potentielle

Marge de recul (boisements)

Marge de recul (cours et plans d’eau)

Rayon de 500m (gare de Torcy)

Marge de recul 
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